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DATES CLES : 
 

- BRH 2004 doc RH 80 du 16 août 2004 
- Accord salarial du 15 mars 2016 
- Décision n° 1909 du 12 août 2004 

 
OBJET : 

La présente instruction a pour objet de revaloriser l’indemnité 
de compensation financière de chargé de fonction attribuable 
aux fonctionnaires et d’en rappeler les modalités d’application 
pour les fonctions de I-2 à IV-A. Cette revalorisation est 
effective à compter du 1er juillet 2016. 

Sylvie FRANCOIS 
 
 

Destinataires

Tous services

      

      

Date de validité 

Du 1er juillet 2016
 

Annulation de 

BRH 2004 Doc RH 80 du 16 août 2004 
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1. CONDITIONS D’ATTRIBUTION POUR LES PERSONNELS POUR LES 
NIVEAUX DE FONCTION I-2 A IV-A 

L’indemnité intitulée « compensation financière de chargé de fonction », créée par 
décision du 12 août 2004, est versée pendant deux ans maximum aux 
fonctionnaires placés sur une fonction de niveau supérieur au niveau de leur grade 
en attente de régularisation de leur situation par succès à un dispositif de 
promotion.  
Les services gestionnaires doivent ouvrir au moins un dispositif de promotion dans 
ce délai, afin que l’agent puisse réglementairement régulariser sa situation. 
 

1.1 BENEFICIAIRES 

Tous les fonctionnaires tenant un poste dont le niveau I-2 à IV-A, est supérieur au 
niveau cible de leur grade, dans la mesure où cette distorsion positive est 
exclusivement imputable à l’organisation ou la réorganisation des services de La 
Poste, dans les cas listés ci-dessous. 
 

1.2 SITUATIONS CONCERNEES PAR LA COMPENSATION 

Le dispositif de compensation financière s’applique aux agents placés sur une 
fonction supérieure à leur niveau de grade(1) suite à : 

- maintenance du poste, 
- réorientation (opérations à labellisation locale ou nationale), 
- appel à candidatures ouvert aux agents de niveau N–1 par rapport au 

niveau du poste proposé. 
Le maintien du paiement de la compensation financière est lié à une tenue 
satisfaisante du poste par l’agent concerné qui sera appréciée par son supérieur 
hiérarchique tous les six mois. 
Le refus d’un agent, qui remplit pourtant les conditions de candidature, de se 
présenter aux épreuves du dispositif de promotion lui permettant de régulariser sa 
situation est un motif d’interruption définitive du versement de l’indemnité. 
 
 
 
 
(1) Cas particulier des fonctionnaires ayant conservé un grade de reclassement : bien 
entendu, ces agents ne peuvent être concernés que dans la mesure où la fonction occupée est 
supérieure d’au moins un niveau par rapport à celui auquel ils pouvaient prétendre lors de 
l’exercice du droit d’option vers un grade de classification. Ex : un inspecteur ne peut être 
concerné que s’il occupe un poste de niveau IV-A. 
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1.3 ROLE DU SUPERIEUR HIERARCHIQUE DANS LA DECISION D’OCTROI 
DE LA COMPENSATION FINANCIERE 

Le déclenchement de la compensation est autorisé par le supérieur hiérarchique, à 
la date d’effet prévue au paragraphe 2.1 dès que les conditions d’attribution sont 
remplies. Bien entendu, l’indemnisation ne pourra être mise en œuvre que dès lors 
que la décision d’affectation en qualité de chargé de fonction aura été prise par le 
responsable du NOD et le système d’information mis à jour par la prise en compte 
de la nouvelle fonction occupée par l’agent. 
Une ampliation de la décision d’affectation devra être conservée par le CSRH et 
rester disponible, en vue de tout contrôle. 
Le maintien des versements ultérieurs sera également soumis, tous les six mois, à 
l’avis du supérieur hiérarchique. 
L’ampliation de la décision d’affectation et la validation du maintien de 
l’indemnisation pour les versements ultérieurs devront accompagner les demandes 
de paiement 
En cas d’avis défavorable du supérieur hiérarchique sur la tenue du poste, le 
paiement de l’indemnité doit être interrompu, sans qu’il soit procédé toutefois, à la 
reprise des fractions déjà versées. 
De plus, l’agent dont la tenue du poste fait l’objet d’un avis défavorable doit être 
informé au cours d’un entretien des motifs qui ont provoqué cette appréciation et 
de ses conséquences sur l’interruption définitive du versement de l’indemnité. 
 

2. PAIEMENT DE LA COMPENSATION FINANCIERE 

2.1 DATE D’EFFET ET DUREE DE L’INDEMNISATION 

2.1.1 Date d’effet 

La compensation prend effet le premier jour du mois suivant l’ouverture du droit. 
 
La date d’ouverture du droit à compensation est constituée par : 

- la création du présent dispositif pour les distorsions antérieures à cette 
date,  

- la date de validation du poste sur un niveau supérieur (cas de maintenance) 
ou la date de prise effective du poste (cas de réorientation ou d’appels à 
candidatures), pour les distorsions postérieures à la création du dispositif. 
 

2.1.2 Durée de l’indemnisation 

La compensation aura lieu pendant une durée maximale de deux ans, pour autant 
que l’avis favorable du supérieur hiérarchique soit régulièrement obtenu tous les six 
mois. 
Il est mis fin avant le terme des deux ans au paiement de la compensation : 

- lorsque l’agent prend un poste de son niveau, ou 
- lorsque l’agent obtient une promotion qui met en adéquation son niveau de 

grade et son niveau de fonction, ou 
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- lorsque l’agent qui remplit les conditions de candidature pour s’inscrire au 
dispositif de promotion ad hoc refuse de s’y présenter. Dans ce cas, la 
compensation prend fin à la date limite de dépôt des candidatures. 
 

Lorsqu’un agent bénéficiaire de l’indemnisation prend un nouveau poste également 
en distorsion positive par rapport au niveau cible de son grade, il est mis fin à la 
compensation en cours et un nouveau dispositif de compensation lui est octroyé, à 
compter de sa date de nomination dans le nouveau poste. 

2.2 MONTANT DE LA COMPENSATION FINANCIERE A PARTIR DU 1ER 
JUILLET 2016 

NIVEAU DE LA FONCTION 
TENUE 

MONTANT MENSUEL POUR 3 MOIS 

I.2           51 €          153 €  

I.3           51 €          153 €  

II.1           61 €          183 €  

II.2           61 €          183 €  

II.3           67 €          201 €  

III.1           76 €          228 €  

III.2           76 €          228 €  

III.3           92 €          276 €  

IV-A         107 €          321 €  

 

2.3 MODALITES DE PAIEMENT 

Cette compensation est versée tous les trois mois, à terme échu, sous forme 
d’indemnités éventuelles (application IEV) ; elle est soumise à cotisations sociales 
et entre dans la base d’imposition sur le revenu des personnes physiques. 
S’agissant d’indemnités servies de manière occasionnelle, les différents services 
porteront une attention particulière aux conditions d’ouverture des droits, à la mise 
à jour de la fonction exercée dans le système d’information, à l’obtention tous les 
six mois de l’avis favorable du supérieur hiérarchique, et à la correcte liquidation de 
l’indemnité. 

 

 

 

 

 


